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Rappel du contexte règlementaire 

 

Le PLU classe des espaces boisés classés au 
titre de l’article L113-1 du code de l’urbanisme : 

◼ Forêts 

Le régime de protection est fixé par l’article 
L113-1 du code de l’urbanisme. 

 

Le PLU classe des éléments du patrimoine 
environnemental et paysager au titre de 
l’article L151-23 ou L151-19 du code de 
l’urbanisme : 

◼ Bosquets 

◼ Vergers 

◼ Pelouses 

◼ Propriétés paysagères 

◼ Haies basses 

◼ Haies de haut-jet 

◼ Haies de moyen-jet ou en taillis 

◼ Arbres isolés 

◼ Mares 

 

 

Au titre de l’article R421-23 du code de 
l’urbanisme, les travaux, installations et 
aménagements ayant pour effet de modifier ou 
de supprimer un élément identifié doivent être 
précédés d’une déclaration préalable. 

Le règlement écrit édicte des prescriptions 
spécifiques, destinées à assurer leur 
préservation, leur conservation ou leur 
restauration. 

 

 

Le PLU classe des éléments du patrimoine bâti 
au titre de l’article L151-19 du code de 
l’urbanisme : 

◼ Constructions remarquables 

◼ Murs remarquables 

 

 

Au titre de l’article R421-17 du code de 
l’urbanisme, les travaux ayant pour effet de 
modifier ou de supprimer une construction 
identifiée doivent être précédés d’une 
déclaration préalable lorsqu’ils ne sont pas 
soumis à permis de construire. 

Au titre de l’article R421-28 du code de 
l’urbanisme, les travaux ayant pour objet de 
démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie 
d’une construction identifiée doivent être 
précédés d’un permis de démolir. 

Le règlement écrit édicte des prescriptions 
spécifiques, destinées à assurer leur 
préservation, leur conservation ou leur 
restauration. 
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Espaces boisés classés L113-1 
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Repérage : Des portions de forêt (environ 250 hectares) sont présentes dans la vallée sèche entre 
Fresne-l’Archevêque et Corny (Bois Saxus, Bois de la Marette, Le Huval, La Charbonière et Le Fay) et 
sur les rebords de la vallée du Gambon à Frenelles en Vexin (le Chouquet, Bois Buquet, Bois de 
Fresne, Bois au Seigneur et Bois Bouvry). 

De plus, quelques petits bois ou bosquets ponctuent les espaces agricoles au nord-est de Corny 
et au sud-est de Fresne-l’Archevêque. 

 
Espaces boisés classés dans la vallée sèche entre Fresne-l’Archevêque et Corny 

 

Principe de protection : Le classement en espaces boisés classés (EBC) interdit tout changement 
d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la 
protection ou la création des boisements. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande 
d'autorisation de défrichement prévue aux chapitres Ier et II du titre Ier livre III du code forestier. 

Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à la déclaration préalable prévue par l'article L421-4 
du code de l’urbanisme. 
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Bosquets L151-23 
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Repérage : La protection des bosquets au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme est une 
alternative au classement en espaces boisés classés. Il permet une protection plus souple des 
boisements « urbains ». 

 
Bosquet au nord de Léomesnil 

 

Principe de protection : Les bosquets identifiés au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme 
sont protégés par le PLU : ils ne pourront être supprimés (défrichement) que si cette suppression 
est compensée par la création d’un nouveau bosquet d'essences locales de surface égale ou 
supérieure. 
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Vergers L151-23 
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Repérage : Beaucoup de vergers ont disparu depuis les années 1960. Il ne reste qu’environ 2 hectares 
de vergers traditionnels (de haute tige) à Frenelles en Vexin, ce qui est dérisoire face aux étendues 
qu’ils pouvaient représenter jadis. 

La protection ne porte que les vergers de haute-tige (et non les vergers de production de basse tige). 

 
Verger à Fresne-l’Archevêque 

 

Principe de protection : Les vergers identifiés au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme sont 
protégés par le PLU : dans l’emprise de ces vergers, seuls sont autorisés les travaux et constructions 
légères destinés à leur gestion. Tout arbre abattu sera remplacé. 

 



 

COMMUNE DE FRENELLES EN VEXIN ANNEXE AU REGLEMENT PAGE 9 

Pelouses L151-23 
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Repérage : En bordure de la RD 162 non loin de Corny, face à une ancienne voie romaine, se trouve 
une carrière d'extraction de marne maintenant abandonnée. Les secteurs non creusés sont 
constitués d'une pelouse à Brachypode penné. 

 
Carrière de la Charbonnière 

 

Principe de protection : Les pelouses identifiées au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme 
sont protégées par le PLU. Les pelouses seront maintenues, entretenues et les espèces seront 
remplacées si besoin par des essences identiques ou choisies parmi la liste des essences locales 
figurant en annexe. 
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Propriétés paysagères L151-19 
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Repérage : Les parcs de deux belles propriétés paysagères sont protégés à Boisemont et à Fresne-
l’Archevêque. 

 
Parc arboré à Fresne-l’Archevêque 

 

Principe de protection : Les propriétés paysagères identifiées au titre de l’article L151-19 du code de 
l’urbanisme sont protégées par le PLU. Les projets de construction ou d’aménagement ne pourront 
réduire de plus de 10% la surface protégée sur la parcelle à la date d’approbation du PLU (la surface 
prise en compte étant la totalité de la surface protégée en application de l’article L151-19, déduction 
faite des emprises des constructions). 
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Haies basses L151-23 
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Repérage : Même si le plateau du Vexin est un territoire peu planté de haies, il en existe un nombre 
non négligeable à Frenelles en Vexin (environ 14,5 km, dont 4,5 km de haies basses), ce qui est 
particulièrement intéressant, tant pour le fonctionnement écologique du territoire que pour son 
attrait paysager. 

 
Haies basses à la Heunière 

 

Principe de protection : Les haies basses identifiés au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme 
sont protégées par le PLU. Elles ne pourront être supprimées (défrichement) que si cette 
suppression est compensée par la création d’une nouvelle haie vive traditionnelle d’essences locales 
de longueur égale ou supérieure. 

Nonobstant les dispositions précédentes, le percement d’une haie basse aux fins de création de 
nouveaux accès peut être autorisée. Il en est de même lorsque le défrichement est lié à un impératif 
de sécurité. 

Les haies basses jouant un rôle hydraulique doivent être conservées. 
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Haies de moyen-jet ou en taillis L151-23 

 



 

COMMUNE DE FRENELLES EN VEXIN ANNEXE AU REGLEMENT PAGE 16 

Repérage : Même si le plateau du Vexin est un territoire peu planté de haies, il en existe un nombre 
non négligeable à Frenelles en Vexin (environ 14,5 km, dont 2,9 km de haies de moyen-jet ou en 
taillis), ce qui est particulièrement intéressant, tant pour le fonctionnement écologique du territoire 
que pour son attrait paysager. 

 
Alignement d’arbres autour d’une entreprise sur la route de Cuverville 

 

Principe de protection : Les haies de moyen-jet ou en taillis identifiés au titre de l’article L151-23 du 
code de l’urbanisme sont protégées par le PLU. Elles ne pourront être supprimées (défrichement) 
que si cette suppression est compensée par la création d’un nouvel alignement d’arbres d’essences 
locales de moyen ou de grand développement, de longueur égale ou supérieure. 

Nonobstant les dispositions précédentes, le percement d’une haie de moyen-jet ou en taillis aux fins 
de création de nouveaux accès peut être autorisée. Il en est de même lorsque le défrichement est 
lié à un impératif de sécurité. 

Les haies de moyen-jet ou en taillis jouant un rôle hydraulique doivent être conservés. 
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Haies de haut-jet L151-23 
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Repérage : Même si le plateau du Vexin est un territoire peu planté de haies, il en existe un nombre 
non négligeable à Frenelles en Vexin (environ 14,5 km, dont 6,3 km de haies de moyen-jet ou en 
taillis), ce qui est particulièrement intéressant, tant pour le fonctionnement écologique du territoire 
que pour son attrait paysager. 

 
Alignements d’arbres entre Boisemont et Saint-Jean-de-Frenelles 

 

Principe de protection : Les haies de haut-jet identifiés au titre de l’article L151-23 du code de 
l’urbanisme sont protégées par le PLU. Elles ne pourront être supprimées (défrichement) que si 
cette suppression est compensée par la création d’un nouvel alignement d’arbres d’essences locales 
de moyen ou de grand développement, de longueur égale ou supérieure. 

Nonobstant les dispositions précédentes, le percement d’une haie de haut-jet aux fins de création 
de nouveaux accès peut être autorisée. Il en est de même lorsque le défrichement est lié à un 
impératif de sécurité. 

Les haies de haut-jet jouant un rôle hydraulique doivent être conservés. 
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Arbres isolés L151-23 
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Repérage : Ces grands sujets marquent l’espace par leur importance. Plantés dans les jardins des 
villages, ils présentent un intérêt écologique et agrémentent les paysages. 

 
Une cour de ferme plantée d’arbres majestueux à Fresne-l’Archevêque 

 

Principe de protection : Les arbres isolés identifiés au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme 
sont protégés par le PLU. 
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Mares L151-23 
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Repérage : L’inventaire de terrain a permis de localiser 18 mares à Frenelles en Vexin, dans les 
villages et dans les espaces agricoles. 

 
Mare communale de Saint-Jean-de-Frenelles 

 

Principe de protection : Les mares identifiées au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme sont 
protégées par le PLU : leur rebouchage est interdit et leurs abords doivent faire l’objet d’un 
aménagement paysager végétal n’intégrant que des espèces végétales locales traditionnelles. 
D’une manière générale, les travaux entrepris à leurs abords ne devront pas perturber le 
fonctionnement de ces milieux. 
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Constructions remarquables L151-19 
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Boisemont (nord) : 
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Boisemont (sud) : 
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Corny : 
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Fresne-l’Archevêque (nord) : 
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Fresne-l’Archevêque (sud) : 
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La Heunière : 
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Léomesnil : 
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Saint-Jean-de-Frenelles : 
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Repérage : Les bâtiments anciens représentent environ 28% du parc de logements. Leurs 
volumes sont assez simples, avec un corps rectangulaire, quelquefois complété par une extension 
en pignon ou une aile à l’équerre, et des toitures à deux pentes d’au moins 40°. Ils s’élèvent le plus 
souvent sur deux niveaux (rez-de-chaussée plus comble), mais parfois sur trois (un étage sur rez-de-
chaussée plus comble). 

Les matériaux utilisés sont ceux rencontrés dans la région : 

▪ En façade : brique, pierre, silex, colombage ou enduit ; 

▪ En couverture : ardoise, tuile ou chaume. 

Les bâtiments anciens de Frenelles en Vexin ont globalement conservé une présentation de qualité, 
mais quelques anomalies peuvent être observées (présence de tôle ou de plastique ondulée, 
façades non entretenues …). 

Les constructions anciennes les plus intéressantes sont inventoriées sur le plan de zonage et dans 
les fiches suivantes. 

 

Principe de protection : Se référer à l’article « III.2. Constructions remarquables » des dispositions 
générales. 
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Fiches de présentation des constructions 

 
N° Description Photo 

B1 Boisemont 

Manoir en colombage avec 
encorbellement, couvert en 
petites tuiles plates 

Etat dégradé, avec la présence 
de ciment en RdC et un 
envahissement par la 
végétation 

 

B2 Boisemont 

Calvaire à l’entrée est de 
Boisemont 

 

B3 Léomesnil 

Colombier en brique et silex, 
couvert en petites tuiles plates 

Bon état, mais attention à la 
végétation 
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N° Description Photo 

B4 Corny 

Petite maison en brique, 
couverte en tuile plate 

Bon état 

 

B5 Corny 

Maison 

 

(Source manoirdecorny.fr) 

B6 Corny 

Four à pain en brique et silex, 
couvert en tuile plate 

Il est associé au manoir de 
Corny 

Bon état 

 

B5 
B10 
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N° Description Photo 

B7 Corny 

Maison en brique et silex, 
couverte en tuile plate 

Elle est associée au manoir de 
Corny 

Bon état 

 

B8 Corny 

Maison dans un ancien corps 
de ferme 

 

B9 Corny 

Bâtiment dans un ancien corps 
de ferme 

Cf. B8 

B8 

B9 
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N° Description Photo 

B10 Corny 

Manoir du XVIIe siècle, en 
brique et colombage, couverte 
en ardoise 

Bon état 

 

 

(Source manoirdecorny.fr) 

B11 Corny 

Ancienne grange dimière du 
XIVe siècle, en pierre et silex, 
couverte en ardoise 

La charpente est unique par 
son opulence de bois et son jeu 
d'éclairage. Parquet de chêne. 

Elle a été reconvertie en salle 
de réception et est associée au 
manoir de Corny 

Bon état 

 

(source www.frenellesenvexin.fr) 



 

COMMUNE DE FRENELLES EN VEXIN ANNEXE AU REGLEMENT PAGE 37 

N° Description Photo 

B12 Corny 

Maison en brique, couverte en 
tuile mécaniques 

Attention à la teinte de la 
couverture, trop criarde 

Bon état 

 

B13 Corny 

Maison 

- 

B14 Corny 

Bâtiment en brique, 
colombage, couvert en tuile 
plate 

Bon état 

 

B15 Corny 

Maison en enduit, couverte en 
ardoise 

Bon état 
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N° Description Photo 

B16 Corny 

Maison en brique et enduit, 
couverte en ardoise 
fibrociment (prévoir de la 
remplacer par un matériau 
traditionnel) 

Etat moyen 

 

B17 Corny 

Maison en enduit (masquant 
un colombage ?), couverte en 
tuile plate 

Bon état visuel (mais attention 
à la présence de structures 
anciennes qui auraient été 
enfermées dans l’enduit) 

 

B18 Corny 

Bâtiment en brique, 
colombage, couvert en 
bardeau imitation tuile (prévoir 
de le remplacer par un 
matériau traditionnel) 

Etat moyen 
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N° Description Photo 

B19 Corny 

Maison bourgeoise en brique, 
couverte en ardoise 

Bon état 

 

B20 Corny 

Vaste grange en brique et silex, 
couverte en tuile mécanique 

Etat moyen 

Cf. B19 

B21 Corny 

Bâtiment en colombage, 
couverte en ardoise 
fibrociment (prévoir de la 
remplacer par un matériau 
traditionnel) 

Etat dégradé 

 

B22 Corny 

Mairie annexe de Corny, en 
brique et enduit, couverte en 
ardoise 

Bon état 

 

B19 

B20 
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N° Description Photo 

B23 Corny 

Corny 

Manoir masqué par le parc 
arboré 

- 

B24 Corny 

Manoir masqué par le parc 
arboré 

 

B25 Corny 

Maison en enduit recouvert de 
végétation grimpante, 
couverte en tuile plate 

Bon état 

 

B26 Corny 

Maison bourgeoise de 1729 
(ancienne ferme de Corny) en 
pierre et brique, couverte en 
ardoise 

Bon état 
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N° Description Photo 

B27 Corny 

Ancienne chaumière à façade 
en colombage, couverte en 
ardoise fibrociment (prévoir de 
la remplacer par un matériau 
traditionnel), prolongée par un 
corps en brique et silex, couvert 
en tuile plate 

Bon état 

 

 

B28 Corny 

Ancienne étable du XVIIe siècle 
en brique et silex, couverte en 
ardoise fibrociment (prévoir de 
la remplacer par un matériau 
traditionnel) 

Bon état 
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N° Description Photo 

B29 Corny 

L’église Sainte Trinité, partie 
XVIe siècle, entièrement 
rénovée XXe, clocher et porche. 

Eglise datant du XVIe siècle 
pour la nef et le clocher et du 
XVIIe siècle pour le chœur. Elle 
n’est pas classée mais possède 
des objets classés (fonds 
baptismaux du XVIe siècle, 
retable du maître autel, groupe 
sculpté de la sainte trinité du 
XVe siècle, statue de Saint 
Louis du XIVe siècle). Elle 
dispose également d’un 
tableau offert par Napoléon III 
en très mauvais état. 

 

B30 Corny 

Croix de cimetière 

 

 

B31 Corny 

Maison en enduit (masquant 
un colombage ?), couverte en 
tuile plate 

Bon état visuel (mais attention 
à la présence de structures 
anciennes qui auraient été 
enfermées dans l’enduit) 
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N° Description Photo 

B32 Léomesnil 

Manoir en brique et silex, 
couvert en ardoise 

Bon état 

 

B33 Léomesnil 

Maison en brique et couverte 
en ardoise, située dans un 
corps de ferme à cour fermée 

Bon état 

 

B34 Léomesnil 

Ancien manoir en brique et 
couvert en ardoise 

Etat moyen 

 

B33 

B38 
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N° Description Photo 

B35 Léomesnil 

Ancienne chapelle en brique et 
couverte en ardoise 

Très dégradée et envahi par la 
végétation 

 

B36 Fresne-l’Archevêque 

Maison bourgeoise (ancienne 
ferme) en brique (enduit en 
RdC), couverte en ardoise 

Bon état 

 

B37 Léomesnil 

Grange en brique et couverte 
en ardoise 

Bon état 

 

B38  Cf. B33 
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N° Description Photo 

B39 Fresne-l’Archevêque 

Maison en brique et silex, 
couverte en ardoise 
fibrociment (prévoir de la 
remplacer par un matériau 
traditionnel) 

Bon état 

 

B40 Fresne-l’Archevêque 

Ancienne grange en brique et 
silex, couverte en tuile 
mécanique 

Bon état 

 

B41 Fresne-l’Archevêque 

Chaumière à façade en 
colombage 

La protection s’étend au 
porche attenant couvert en 
chaume 

Bon état 
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N° Description Photo 

B42 Fresne-l’Archevêque 

Maison bourgeoise en bique 
(enduit à l’appareil en RdC), 
couverte en ardoise 

Bon état 

 

B43 Fresne-l’Archevêque 

Monument aux morts 

Bon état 

 

B44 Fresne-l’Archevêque 

Maison bourgeoise 

- 

B45 Fresne-l’Archevêque 

Maison en bique, couverte en 
ardoise 

Etat moyen 
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N° Description Photo 

B46 Fresne-l’Archevêque 

Maison en bique et silex (RdC 
en enduit), couverte en ardoise 

Bon état 

 

B47 Fresne-l’Archevêque 

Bâtiment en bique, couvert en 
ardoise 

Etat moyen 

 

B48 Fresne-l’Archevêque 

Maison en bique (avec 
bichromie) et silex, couverte en 
ardoise 

Bon état 
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N° Description Photo 

B49 Fresne-l’Archevêque 

Mairie déléguée de Fresne-
l’Archevêque, avec façades en 
bique (avec bichromie), 
couverte en ardoise 

Bon état 

 

B50 Fresne-l’Archevêque 

Ancienne école de Fresne-
l’Archevêque, avec façades en 
bique (avec bichromie), 
couverte en ardoise 

Bon état 

 

B51 Fresne-l’Archevêque 

Maison en bique (avec 
bichromie), pignons enduits, 
couverte en ardoise 

Bon état 
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N° Description Photo 

B52 Fresne-l’Archevêque 

Annexe à la maison en bique et 
enduit, couverte en ardoise 

Bon état 

 

B53 Fresne-l’Archevêque 

Maison en bique (silex enduit 
en RdC, extension en 
colombage), couverte en 
ardoise 

Bon état 

Cf. B52 

B54 Fresne-l’Archevêque 

Maison en bique (silex enduit 
en RdC, extension en 
colombage), couverte en 
ardoise 

Bon état 

 

B55 Fresne-l’Archevêque 

Maison en bique et silex, 
couverte en ardoise 

Bon état 

 

B53 

B52 
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N° Description Photo 

B56 Fresne-l’Archevêque 

Maison bourgeoise en bique, 
couverte en ardoise 

Bon état 

 

B57 Fresne-l’Archevêque 

Maison bourgeoise en bique, 
couverte en ardoise 

Bon état 

 

B58 Fresne-l’Archevêque 

Maison en bique et enduit, 
couverte en ardoise 

Etat moyen 
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N° Description Photo 

B59 Fresne-l’Archevêque 

Maison en bique, pierre, silex et 
enduit, couverte en ardoise 

Bon état 

 

B60 Fresne-l’Archevêque 

Maison en bique (avec 
bichromie), couverte en 
ardoise 

Bon état 

 

B61 Fresne-l’Archevêque 

Maison en bique et silex, 
couverte en ardoise 

Etat moyen 
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N° Description Photo 

B62 Fresne-l’Archevêque 

Maison en bique, couverte en 
tuile mécanique 

Bon état 

 

B63 Fresne-l’Archevêque 

Maison en bique, couverte en 
ardoise 

Bon état 

 

B64 Fresne-l’Archevêque 

Maison en bique, couverte en 
ardoise 

Etat moyen 
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N° Description Photo 

B65 Fresne-l’Archevêque 

Maison en bique, couverte en 
ardoise 

Bon état 

 

B66 Fresne-l’Archevêque 

Maison en colombage, 
couverte en ardoise 

Etat moyen 

 

B67 Fresne-l’Archevêque 

Maison en bique, couverte en 
ardoise 

Bon état 
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N° Description Photo 

B68 Fresne-l’Archevêque 

Maison en bique, couverte en 
ardoise 

Bon état 

 

B69 Fresne-l’Archevêque 

Maison en brique et couverte 
en ardoise, située dans un 
corps de ferme à cour fermée 

Bon état 

 

B70 Fresne-l’Archevêque 

Grange en brique et couverte 
en tuiles mécaniques, située 
dans un corps de ferme à cour 
fermée 

Bon état 

 

B71 Fresne-l’Archevêque 

Grange en brique et couverte 
en ardoise, située dans un 
corps de ferme à cour fermée 

Bon état 

Cf. B68 

B68 

B71 

B72 

B70 
B71 

B72 
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N° Description Photo 

B72 Fresne-l’Archevêque 

Grange en brique et couverte 
en ardoise, située dans un 
corps de ferme à cour fermée 

Etat moyen 

 Cf. B68 

B73 Fresne-l’Archevêque 

Grange en brique et couverte 
en ardoise fibrociment, située 
dans un corps de ferme à cour 
fermée 

Etat moyen 

 

B74 Fresne-l’Archevêque 

Maison en brique et enduit, 
couverte en ardoise 

Bon état 
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N° Description Photo 

B75 Fresne-l’Archevêque 

Maison en brique (silex et 
enduit en pignon), couverte en 
ardoise 

Etat moyen 

 

B76 Fresne-l’Archevêque 

Maison en brique, couverte en 
tuile mécanique 

Etat moyen 

 

B77 Fresne-l’Archevêque 

Maison en brique (silex et 
enduit en pignon), couverte en 
ardoise 

Etat moyen 

Cf. 75 

B78 Fresne-l’Archevêque 

Maison en enduit, couverte en 
tuile plate 

Bon état 

 

B77 

B75 



 

COMMUNE DE FRENELLES EN VEXIN ANNEXE AU REGLEMENT PAGE 57 

N° Description Photo 

B79 Fresne-l’Archevêque 

Maison en brique (avec parties 
en colombage), couverte en 
ardoise 

Etat moyen 

 

B80 Fresne-l’Archevêque 

Maison en brique, couverte en 
ardoise 

Bon état 

 

B81 Fresne-l’Archevêque 

Maison en brique (pignon en 
brique et enduit, parties en 
colombage), couverte en 
ardoise 

Bon état 
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N° Description Photo 

B82 Fresne-l’Archevêque 

Maison en brique, couverte en 
ardoise 

Bon état 

 

B83 Fresne-l’Archevêque 

Maison en brique (avec 
bichromie), pignon en enduit, 
couverte en tuile plate 

Bon état 

 

B84 Fresne-l’Archevêque 

Maison en brique, couverte en 
ardoise 

Bon état 
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N° Description Photo 

B85 Fresne-l’Archevêque 

Maison en brique, couverte en 
tuile mécanique 

Bon état 

 

B86 Boisemont 

Maison en brique et silex, 
couverte en tuile mécanique 

Etat moyen 

 

B87 Boisemont 

Maison en pierre (parties en 
brique), couverte en tuile 
mécanique 

Bon état 
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N° Description Photo 

B88 Boisemont 

Maison en brique (brique et 
silex en RdC), couverte en 
ardoise fibrociment (prévoir de 
la remplacer par un matériau 
traditionnel) 

Bon état 

 

B89 Boisemont 

Maison en brique et enduit, 
couverte en ardoise 

Bon état 

 

B90 Boisemont 

Maison bourgeoise en brique, 
couverte en ardoise 

Bon état 

 

B88 
B89 

B91 
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N° Description Photo 

B91 Boisemont 

Maison en brique (brique et 
enduit en RdC), couverte en 
ardoise 

Bon état 

 

B92 Boisemont 

Bâtiment en brique, couvert en 
ardoise fibrociment (prévoir de 
la remplacer par un matériau 
traditionnel) 

Bon état 

 

B93 Boisemont 

Bâtiment en brique, couvert en 
ardoise fibrociment (prévoir de 
la remplacer par un matériau 
traditionnel) 

Bon état 

 

B93 

B91 
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N° Description Photo 

B94 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique et pierre, 
couverte en tuile mécanique 

Etat moyen 

 

B95 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique et silex, 
couverte en tuile mécanique 

Bon état 

 

B96 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison mitoyenne en brique, 
couverte en tuile mécanique 

Etat moyen 

 

B97 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison mitoyenne en brique, 
couverte en tuile mécanique 

Etat moyen 

Cf. B96 

B96 
B97 
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N° Description Photo 

B98 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique (pignon en 
enduit), couverte en tuile 
mécanique 

Bon état 

 

B99 Saint-Jean-de-Frenelles 

Bâtiment en colombage 
(attention à la présence 
d’enduit ciment ?), couverte en 
ardoise 

Etat moyen 

 

B100 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique et enduit, 
couverte en ardoise 

Bon état 
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N° Description Photo 

B101 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique, couverte en 
ardoise (prévoir d’habiller les 
extensions en agglo / bac acier)  

Bon état 

 

B102 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique et silex, 
couverte en ardoise 

Bon état 

 

B103 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique, couverte en 
tuile mécanique 

Bon état 

 

B104 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison 

- 
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N° Description Photo 

B105 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique et pierre, 
couverte en ardoise 

Bon moyen 

 

B106 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique, couverte en 
tuile mécanique 

Bon état 

 

B107 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique, silex et 
colombage, couverte en tuile 
plate 

Bon état 
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N° Description Photo 

B108 Saint-Jean-de-Frenelles 

Manoir en brique, silex et 
enduit, couverte en tuile plate 

Bon état 

 

B109 Saint-Jean-de-Frenelles 

Charretterie, couverte en 
ardoise 

Bon état 

 

B110 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique et silex, 
couverte en tuile mécanique 

La protection s’étend au 
porche attenant couvert 

Bon état 

 

B111 Saint-Jean-de-Frenelles 

Bâtiment 

- 
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N° Description Photo 

B112 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique et silex, 
couverte en tuile plate 

Bon état 

 

B113 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique (avec 
bichromie, pointe de pignon 
en colombage), couverte en 
ardoise fibrociment (prévoir de 
la remplacer par un matériau 
traditionnel) 

Bon état 

 

B114 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique (avec 
bichromie), couverte en 
ardoise 

Bon état 
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N° Description Photo 

B115 Saint-Jean-de-Frenelles 

Bâtiment en silex et 
colombage, couvert en tuile 
plate 

Bon état 

 

B116 Saint-Jean-de-Frenelles 

Manoir en brique, couvert en 
tuile plate 

Bon état 

 

B117 Boisemont 

Eglise Saint Martin, construite 
en pierre, silex et brique 

Le chœur remonte au XIIIe 
siècle. Le transept fut construit 
entre le XVIe et le XVIIIe siècle. 
L'abside fut reconstruite en 
1868, et la nef et le clocher en 
1875. 

Bon état 
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N° Description Photo 

B118 Sauvagemare 

Maison de ferme en enduit, 
couverte en ardoise 

Etat moyen 

 

B119 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en colombage, 
couverte en ardoise 

Bon état 

 

B120 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique et silex, 
couverte en ardoise / bac acier 
(prévoir de la remplacer par un 
matériau traditionnel) 

Bon état 
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N° Description Photo 

B121 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique (attention à 
la présence d’un enduit 
ciment, brique et silex en 
façade arrière), couverte en 
tuile plate 

Bon état 

 

B122 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison bourgeoise en brique 
et enduit (attention à la 
présence de ciment), couverte 
en ardoise 

Etat moyen 

 

B123 Saint-Jean-de-Frenelles 

Chapelle du XVIIe siècle, en 
brique, silex et pierre, couverte 
en tuile plate 

Bon état 
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N° Description Photo 

B124 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en colombage / en 
brique, couverte en ardoise 

Bon état 

 

B125 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique (partie en 
colombage), couverte en tuile 
plate 

Bon état 

 

B126 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique et silex 
(pointe de pignon en 
colombage), couverte en tuile 
plate 

Bon état 

 

B127 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique et silex, 
couverte en tuile plate 

Bon état 

Cf. B126 

B125 B165 

B126 
B127 
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N° Description Photo 

B128 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique (avec 
bichromie), couverte en 
ardoise 

Bon état 

 

B129 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique, couverte en 
ardoise 

Bon état 

 

B130 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique et enduit 
(attention à la présence de 
ciment), couverte en ardoise 

Bon état 
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N° Description Photo 

B131 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique, couverte en 
tuile plate 

Bon état 

 

B132 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique, couverte en 
tuile plate 

Bon état 

 

B133 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique (partie en 
colombage), couverte en tuile 
mécanique 

Etat moyen 

Cf. B132 

B134 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison ouvrière en brique, 
couverte en ardoise 
fibrociment (prévoir de la 
remplacer par un matériau 
traditionnel) 

Bon état 

 

B131 
B132 

B132 B133 

B168 B135 B136 B137 
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N° Description Photo 

B135 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison ouvrière en brique 
enduite, couverte en ardoise 
fibrociment (prévoir de la 
remplacer par un matériau 
traditionnel) 

Bon état 

Cf. B134 

B136 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison ouvrière en brique, 
couverte en ardoise 
fibrociment (prévoir de la 
remplacer par un matériau 
traditionnel) 

Bon état 

Cf. B134 

B137 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique, couverte en 
ardoise 

Bon état 

 

B138 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique (avec 
bichromie) et silex, couverte en 
ardoise 

Bon état 
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N° Description Photo 

B139 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en brique (avec 
bichromie) et silex, couverte en 
ardoise 

Bon état 

 

B140 La Heunière 

Bâtiment en brique et silex, 
couvert en ardoise et en tuile 
mécanique 

Etat moyen 

 

B141 La Heunière 

Maison avec façade 
végétalisée, couverte en 
ardoise 

Bon état 
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N° Description Photo 

B142 La Heunière 

Bâtiment en brique et silex, 
couvert en ardoise 

Bon état 

 

 

B143 La Heunière 

Bâtiment en brique (pignon 
sud-est en colombage), 
couvert en tuile plate 

Etat moyen 

 

B144 Boisemont 

Calvaire 
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N° Description Photo 

B145 Boisemont 

Croix de cimetière 

 

B146 Boisemont 

Maison en brique et silex, 
couverte en ardoise 

Bon état 

 

B147 Boisemont 

Maison en brique, couverte en 
tuile plate 

Bon état 
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N° Description Photo 

B148 Boisemont 

Maison en brique, couverte en 
ardoise 

Bon état 

 

B149 Boisemont 

Mairie de Boisemont, façades 
en enduit, couverte en ardoise 

Bon état 

 

B150 Boisemont 

Préaux en brique (avec 
bichromie), couvert en ardoise 

Bon état 

Cf. B149 

B151 Boisemont 

Maison en colombage et 
enduit, couverte en tuile plate 

Bon état 

 

B150 
B149 
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N° Description Photo 

B152 Boisemont 

Ancien presbytère en brique / 
enduit, couvert en ardoise / 
tuile plate 

Bon état 

 

B153 Boisemont 

Maison en brique et enduit, 
couverte en tuile plate 

Bon état 

 

B154 Boisemont 

Monument aux morts 
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N° Description Photo 

B155 Boisemont 

Maison en brique (avec 
bichromie), couverte en tuile 
mécanique 

Bon état 

 

B156 Boisemont 

Bâtiment en colombage, 
couvert en tuile plate et tuile 
mécanique 

Etat moyen 

 

B157 Boisemont 

Bâtiment en brique, couvert en 
ardoise 

Etat moyen 
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N° Description Photo 

B158 Boisemont 

Bâtiment en brique, couvert en 
ardoise 

Bon état 

 

B159 Boisemont 

Maison bourgeoise en brique, 
couverte en tuile plate 

Bon état 

 

B160 Boisemont 

Maison en brique (brique et 
enduit en RdC), couverte en 
tuile mécanique 

Bon état 
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N° Description Photo 

B161 Boisemont 

Maison en brique et pierre / 
brique / brique et silex, 
couverte en ardoise / tuile plate 

Bon état 

 

B162 Boisemont 

Maison en brique et silex / 
colombage, couverte en tuile 
mécanique 

Bon état 

 

B163 Boisemont 

Maison en brique (sous-
bassement silex), couverte en 
tuile plate 

Bon état 
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N° Description Photo 

B164 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en colombage et 
enduit, couverte en ardoise 

Bon état 

 

B165 Saint-Jean-de-Frenelles 

Bâtiment en colombage, 
couvert en ardoise 

Bon état 

Cf. B125 

B166 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison en colombage, 
couverte en tuile mécanique 

Etat moyen 

 

B167   

B168 Saint-Jean-de-Frenelles 

Maison ouvrière en brique, 
couverte en ardoise 
fibrociment (prévoir de la 
remplacer par un matériau 
traditionnel) 

Une extension récente est 
venue masquer la façade. 

Bon état 

Cf. B134 
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N° Description Photo 

B169 Corny 

Calvaire 

 

B170 Fresne-l’Archevêque 

Sépulture Bance-Leroy 
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Murs remarquables L151-19 
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Repérage : Traditionnellement, les propriétés étaient closes de : 

▪ Haies d’essences locales (hêtre, charme, houx, épines, érables …) ; 

▪ Murs maçonnés (avec ou sans grilles) : brique, silex, enduit, bauge. 

 
Murs et clôtures à Frenelles en Vexin 

 

Principe de protection : Se référer à l’article « III.3. Murs remarquables » des dispositions générales. 

 
 


